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Déclaration mondiale sur la littératie en braille dans l'éducation 
Nous, les représentants soussignés, organisations et défenseurs, présentons cette Déclaration à l'attention des ministres, ambassadeurs, responsables gouvernementaux, partenaires de développement, autorités éducatives et autres parties prenantes concernées à travers le monde. Nous le faisons en étant convaincus que garantir l'accès à l'enseignement et à l'apprentissage de la littératie braille est une obligation en droit international des droits de l'homme et un investissement stratégique dans le capital humain de chaque nation.
Fondation juridique
Cette Déclaration est fondée sur la Convention des Nations Unies relative aux droits des personnes handicapées (DRPC). La CRPD présente le braille comme essentiel à la pleine réalisation des droits humains pour les personnes aveugles, sourd-aveugles ou malvoyantes, garantissant ainsi l'accès à l'information tant dans les sphères publique que privée. Nous portons une attention particulière sur l'article 9 (Accessibilité), l'article 21 (liberté d'expression et d'opinion, et l'accès à l'information) et l'article 24 (éducation). L'accès au braille, en tant que principal moyen d'alphabétisation pour les personnes aveugles, constitue un élément essentiel de ces obligations.
La littératie en braille est également essentielle à la réalisation des Objectifs de développement durable, en particulier l'ODD 4 (Éducation de qualité), l'ODD 8 (Travail décent et croissance économique), l'ODD 10 (Réduction des inégalités) et l'ODD 17 (Partenariats pour les objectifs). Faire progresser la littératie braille est donc à la fois une obligation en matière de droits humains et une priorité de développement.
La signification durable du braille
Depuis plus de deux siècles, le braille a servi de système fondamental permettant aux personnes aveugles d'accéder à la langue écrite, de participer à l'éducation et de s'engager dans la vie civique et professionnelle. De manière essentielle, le braille favorise l'indépendance en permettant aux individus de lire et d'écrire de manière autonome, améliorant ainsi leur confiance en soi, leur autodétermination et leur qualité de vie globale.
Il est reconnu qu'il existe une gamme de modalités complémentaires pour les personnes aveugles ou malvoyantes, notamment la technologie de synthèse vocale et les livres audio narrés. Ces modalités jouent un rôle important. Cependant, ce sont des compléments au braille, pas des substituts. Écouter du contenu parlé ne confère pas les mêmes compétences linguistiques, cognitives ou académiques. L'importance du braille, loin d'être diminuée par l'ère numérique, a été renforcée par celui-ci.
La base de preuves : alphabétisation, emploi et potentiel humain
L'argument en faveur du braille ne repose pas uniquement sur la tradition. Elle est soutenue par un corpus de recherches important et croissant. Les recherches démontrent systématiquement que les personnes aveugles et alphabétisées au braille atteignent des niveaux d'éducation significativement supérieurs, des taux d'emploi plus élevés et des revenus plus élevés que les personnes aveugles ne lisent pas le braille (Bell & Mino, 2015 ; McDonnall et al., 2025 ; Ryles, 1996). Ces différences représentent un retour sur investissement public mesurable dans l'éducation inclusive et un indicateur mesurable du coût de son absence.
Le braille offre aux apprenants un accès direct et non médié à l'orthographe, à la ponctuation, à la structure grammaticale, à la notation mathématique, aux symboles scientifiques et à la notation musicale. Ce sont des compétences que les alternatives audiovisuelles ne peuvent pas reproduire avec une profondeur ou une précision équivalentes (Clark, 2014 ; Tobin & Hill, 2015). Ils constituent les compétences fondamentales en littératie sur lesquelles reposent toutes les réussites académiques et les capacités professionnelles ultérieures (Emerson et al., 2009). Les enfants aveugles et qui n'ont pas accès au braille sont, en réalité, sans accès aux outils fondamentaux de la littératie.
Contrairement aux hypothèses selon lesquelles la technologie numérique rendrait le braille obsolète, les preuves vont dans la direction opposée. La maîtrise des technologies d'assistance est positivement associée à une meilleure capacité de lecture en braille (McDonnall et al., 2025). De plus, des outils technologiques conçus sur le plan voulu, y compris les prises de notes en braille et les applications dédiées à la pratique du braille, ont démontré qu'ils améliorent les résultats en littératie braille (Hoskin et al., 2022). 
Affirmations
Nous, les soussignés, affirmons les principes suivants et appelons tous les États et institutions à les reconnaître et à les défendre :
· Tout enfant aveugle a le droit d'apprendre le braille ;
· L'accès précoce au braille est essentiel, car l'acquisition des compétences fondamentales en lecture braille durant l'enfance détermine fortement l'apprentissage tout au long de la vie, l'emploi et la participation sociale ;
· Les technologies braille et numérique se renforcent mutuellement et doivent être déployées de manière stratégiquement cohérente.  Le progrès numérique et la littératie braille sont complémentaires, et non des priorités concurrentes ; et
· Les familles doivent être informées de manière exhaustive de l'importance de la littératie braille et avoir un rôle significatif dans la planification et la prestation de l'éducation de leur enfant.
Appel à l'action
Nous appelons respectueusement les gouvernements, les ministères de l'Éducation, les organes législatifs et toutes les parties prenantes concernées à prendre les engagements suivants :
1. Consacrer la littératie braille dans la législation et les cadres politiques nationaux de l'éducation, en accord avec les obligations du CRPD;
2. Garantir un accès équitable à des enseignants spécialisés qualifiés et correctement formés, des supports pédagogiques fondés sur des preuves comprenant des manuels en braille, des graphiques tactiles et d'autres ressources en braille dans les langues nationales, livrés en temps voulu, ainsi que des technologies d'assistance actuelles pour tous les apprenants aveugles ;
3. Mettre en place des processus systématiques et transparents pour l'évaluation rapide des besoins en littératie braille et la prestation d'un enseignement structuré et de haute qualité du braille à toutes les phases de l'éducation ;
4. Veiller à ce qu'aucun élève nécessitant le braille ne soit privé d'accès en raison de contraintes de ressources, de localisation géographique, de capacité institutionnelle ou d'autres obstacles relevant de l'État à traiter, et que les apprenants aveugles puissent accéder, étudier et s'engager sur un pied d'égalité avec le même programme, les mêmes devoirs et évaluations que leurs pairs voyants ;
5. Allouer un investissement public soutenu et suffisant dans les infrastructures nationales, la main-d'œuvre professionnelle et les systèmes institutionnels nécessaires pour soutenir la littératie braille à grande échelle.
6. Promouvoir la coopération internationale et les partenariats pour renforcer les systèmes de littératie en braille et élargir l'accès équitable à l'éducation et aux ressources en braille à l'échelle mondiale.
L'investissement dans la littératie braille est, en fin de compte, un investissement dans l'épanouissement humain, un investissement dont les rendements dépassent l'individu pour bénéficier aux familles, aux communautés et aux nations dans leur ensemble.
Émis par le Conseil international pour l'éducation des personnes malvoyantes et l'Union mondiale des aveugles, et approuvé par les organisations et défenseurs soussignés engagés en faveur de la réalisation universelle de la littératie braille.
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Publié lors de la dix-neuvième session de la Conférence des États parties à la Convention relative aux droits des personnes handicapées (COSP19), New York, 12 juin 2026.
Approuvé par : 
Autorité du Braille de la langue néerlandaise, Fondation Brailliste, Braille House, Institut Braille, Centre Clovernook pour les Aveugles et Malvoyants, CNIB, Consortium DAISY, Dot Inc., Union estonienne des aveugles, Union européenne des aveugles, Groupe de travail EBU sur le Braille, Fédération allemande des aveugles et malvoyants, Humanware, Conseil international du Braille anglais, Overbrook School for the Blind, RNIB, SEAMEO SEN,  Union slovaque, des Cégants et Voyants Slovaques, des Éducateurs du Pacifique Sud en Troubles de la Vision et de l'Association des Aveugles du Vietnam.
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